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DECISION  2023 - 616
OBJET : Contrat pour l'organisation d'ateliers dans les bibliothèquesàPantin —OphélieDamblé

LE PRESIDENT,

Vu h loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des étabKssements pubUcs territoriaux et les conditions d'exerdce des compétences précédemment
traasféréesaux établissements pubUcs de coopérationmtercominunale à fiscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décret n° 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du CoaseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérésparmi
lesquels figiirent la préparation, la passadon, l'exécudon, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
mférieuràun seuil défmipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n°2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpennanente de signature à Madame
Séverine Rommé, Directrice généraledes services, àl'effet de sigaer tous les actes administratifs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avnl 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entreden et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6
déclare d'intérêtcommunautaiie les équipements culturels existants et en cours de réaUsation, pamu lesquels figurent
les bibKothèques Elsa Triolet, Jules Verne et Nelson Mendela àPandn ;

Vu le contrat avec OphélieDamblé pour l'organisation de trois ateUers de découverte et de fabricadon de dsanes, dans le
cadie de la saison cultureUe autour du thème Plaisir(s), les 15 et 18 novembre 2023 et 2 décembre à 15h00 dans les
bibliothèques àPantin ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le territoue ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Ophélie Damblé—38, rue Ramey - 75018 Paris, pour une somme globale
de 1 260,00 €TTC (nulle deux cent sobcante euros).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante.

Article 3 : AmpUation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par aiUeurs notification en est faite àOphéUe Damblé.

Fait àRomaiaville, le 7 septembre 2023

nneSignéélectroniquemer
ROMME
Date de signature : 15/09/a023ll
Qualité : Directrice Genera.Ie dësServices

Le Présidentcerùûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécisionet infocme que ceUe-ci peut faice 1 objet dun recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal admirustratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la uotificatMMi ou de la publicadon de l'acte. Le
tribunal administratif peut être salst par Fappllcadon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le slte internet: ^vww.telerecours.ff »
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